


Procès-verbal du CSE ordinaire du 19 mai 2022

	Membres élus du CSE

	Prénom
	NOM
	Entité
	Organisation syndicale
	Présent
	Remplacé(e)
Prénom / Nom

	Abdelhakim 
	ADNANE
	FR
	FO COM
	
	

	Nicolas 
	AROUCH
	FM
	FO COM
	
	

	Awa 
	BA DIALLO 
	I
	FO COM
	
	

	Manuel
	BAUDET
	FI
	CFDT
	
	

	Silvana
	BENON
	FR
	CFDT
	
	

	Xavier 
	BESNARD
	FR
	CFDT
	
	

	Romain 
	BURRET
	FR
	FO COM
	
	

	Régis 
	CRITON
	FM
	FO COM
	
	

	Yann
	DADIA
	FR
	FO COM
	
	

	Hayane
	DAHER HASSAN WAIS
	I
	SUD
	
	

	Jean Patrick 
	DE BOISROLIN 
	FR
	FO COM
	
	

	Henri
	DIBOUE IPOUMB 
	FR
	FO COM
	
	

	Thomas
	DOASSANS
	FR
	FO COM
	
	

	El Hassan
	ERRADI 
	FR
	FO COM
	
	

	Jeff
	FLORMEUS
	I
	CFE-CGC
	
	

	Sarah Cherif 
	HADRIA 
	FI
	FO COM
	
	

	Jalel
	HAFIDHI
	FR
	CFDT
	
	

	Laurent
	KARAMITROS 
	FR
	CGT
	
	

	Fadil
	KENDIRA
	FR
	FO COM
	
	

	Anthony
	LAVILLE
	FR
	FO COM
	
	

	Laure 
	MBEMBA MAHOUKOU 
	FR
	FO COM
	
	

	Valentin 
	NICOLAS 
	FI
	CFDT
	
	

	Cornélia 
	NOUATIN 
	FM
	FO COM
	
	

	Laila
	OSTMANE ELHAOU
	FR
	CFDT
	
	

	Fabien
	RACAULT 
	FI
	FO COM
	
	

	Aslan
	RAHMANI
	FI
	FO COM
	
	

	Florent
	SAOURE
	FR
	FO COM
	
	

	N’Deye Yacine
	SIDIBE
	FR
	FO COM
	
	

	Cédric
	TISSEUR
	FM
	CFDT
	
	

	Nassim
	TITEM
	FR
	CFDT
	
	

	Représentants syndicaux au CSE

	Jean-Claude
	LAMY
	Free SA
	CFDT
	
	

	Représentants de la Direction

	Laetitia
	MANICHINO
	RRH Free Réseau

	Arnaud 
	DESHAYES
	RRH Free Mobile

	Céline 
	POLO
	DRH Groupe

	Alix
	GUITARD
	RRH ILIAD

	Nicolas
	TARNEAUD
	Responsable des Relations Sociales

	Thomas
	RAYNAUD
	Directeur Général

	Invités

	
	
	

	Supplénats

	Abdellah 
	ABBAOUI
	FI

	Fatima
	AKDIM 
	I

	Jean François 
	AMAROT
	FR

	Mickael 
	ANTOINE
	FR

	Bertrand 
	AUBRY
	FR

	Amar 
	BEL MOKHTAR
	FM

	Abdelatifh 
	BENBERKANE
	FI

	Patrice 
	BERGERON
	FR

	Nadia
	BERNARD 
	I

	Sofian
	BITANE
	FM

	Teddy
	CAMPART
	FR

	Ali
	CHOUCHANI
	FI

	Yoann 
	DA SILVA PINHO
	FR

	Aurélien 
	DESMARS
	FR

	Pascal 
	GIRARDON
	FR

	Chamseddine 
	HACHANI
	FR

	Yann 
	JACQUOT
	FR

	Sylvie 
	JAYAKUMAR 
	I

	Soufyane 
	KHAFAGUE 
	FR

	Jessica 
	KOUTALA 
	FR

	Coumba 
	MAGUIRAGA 
	FR

	Didier 
	MANZOYEN 
	FR

	Jean-Michel 
	MOUNIER 
	FR

	Jacques 
	PALACIOS 
	FM

	Charles 
	PETITRENAUD 
	FR

	Joel 
	PRIOU 
	FR

	Stéphane 
	ROUSSEAUX 
	FR

	Ugo
	SOSPEDRA
	FI

	Enrique 
	TORRES VILLEGAS 
	FM

	Mounir 
	ZERARKA 
	FM
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Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

M. TRIMECH indique que sa présentation vise à faire la démonstration de l’outil de gestion des heures de délégation des membres du CSE.

L’interface est accessible depuis les smartphones et les ordinateurs professionnels. Les élus peuvent s’y connecter en utilisant leurs identifiants IRM. Ces identifiants peuvent être retrouvés à l’adresse suivante : irm.iliad.fr. 

Les élus sont tenus de cliquer sur le bouton idoine afin de démarrer leur compteur de délégation. Il faut par ailleurs qu’ils pensent à envoyer un courriel à leur responsable ainsi qu’aux RH en amont de la prise de leur délégation. Ils sont en outre tenus de cliquer sur le bouton « fin pointage » à la fin de leur délégation. Il est précisé que le compteur s’arrête automatiquement à minuit en cas d’oubli. Des corrections doivent être réalisées le cas échéant.

Mme POLO insiste sur le fait qu’il est important que les élus informent leur responsable ainsi que les RH avant de prendre leurs heures de délégation. Il s’agit d’optimiser la gestion et de ne pas impacter négativement l’organisation des services.

Un membre du CSE précise qu’il n’existe aucun délai légal de prévenance en la matière.

Mme POLO le concède. Les élus ont tout à fait le droit de déclencher leurs heures de délégation quand ils le souhaitent. Il leur est néanmoins demandé de respecter les règles élémentaires de bienséance, et de permettre aux équipes de s’organiser au mieux.

M. TARNEAUD le confirme. Il s’agit également de faciliter le suivi des heures de délégation.

M. TRIMECH poursuit sa présentation.

L’outil propose plusieurs modules : un module de planification, un calendrier, un module de don, un module de report, un historique, et un compteur.

Le module de don permet de distribuer des heures de délégation à un autre titulaire ou à un membre suppléant. Le module de report permet de reporter les heures de délégation.

Il est précisé que l’application ne bloque jamais les heures de délégation, même quand ces dernières dépassent les seuils autorisés. Un contrôle est néanmoins réalisé a posteriori.

Un membre du CSE demande si l’application prévoit l’envoi d’un courriel de confirmation après la planification des heures de délégation le cas échéant.

M. TRIMECH répond par la négative. Il est néanmoins possible de développer une telle fonctionnalité. 

Mme POLO précise qu’il a été décidé de ne pas alourdir les messageries des élus. Cela dit, comme M. TRIMECH vient de l’indiquer, une telle fonctionnalité pourra en effet être développée si les élus en font la demande.
M. TRIMECH souligne que l’application est évolutive. Il ne faut pas que les élus hésitent à faire remonter leurs demandes et leurs besoins à M. TARNEAUD. Ces demandes et ces besoins pourront ensuite faire l’objet de discussions.

Un membre du CSE demande si les élus sont tenus d’avertir les RH régionaux ou les RH de l’UES Iliad avant de prendre leurs heures de délégation.

M. TARNEAUD répond que le sujet sera étudié.

Un membre du CSE demande si l’application est compatible avec l’ensemble des plateformes.

M. TRIMECH le confirme. Cette application est comparable à un site internet, et elle est accessible depuis n’importe quelle plateforme.

Un membre du CSE demande si un rappel pourra être envoyé aux élus qui ont planifié des heures de délégation à l’avance.

M. TRIMECH répond qu’une telle fonctionnalité pourrait effectivement être développée.

Mme POLO précise par ailleurs que les élus auront toute latitude pour annuler une planification en amont. Ils auront également la possibilité de procéder à des corrections jusqu’à la fin de chaque mois. 

Un membre du CSE demande si les élus pourront recevoir, à la fin de chaque période, un état du nombre d’heures susceptibles d’être reportées sur la période suivante.

Mme POLO rappelle que le report d’heures n’est pas obligatoire. Cette manœuvre est laissée à la main des élus. 

M. TARNEAUD explique que les élus qui souhaitent reporter des heures doivent en informer la Direction au préalable.

Un membre du CSE demande si l’application prévoit un quota prédéfini d’heures pour chaque utilisateur.

M. TARNEAUD répond que le quota d’heures est défini à titre indicatif. Comme il a été dit, l’application ne bloquera pas la prise d’heures de délégation.

Mme POLO précise que les dépassements devront cependant être dûment justifiés.

Un membre du CSE demande si les données qui apparaissent dans l’application peuvent être extraites en format PDF ou en format Excel. 

M. TRIMECH répond que cette fonctionnalité n’est pour le moment pas prévue. Elle pourrait en revanche être développée.

Un membre du CSE note qu’un cahier revendicatif pourrait être établi au fur et à mesure de l’utilisation de l’application.

M. TARNEAUD indique que l’outil est évolutif. Des améliorations pourront y être apportées.

M. TRIMECH quitte la réunion.
Mme POLO quitte la réunion.


La séance est levée à 12 h 30.
La prochaine séance du CSE aura lieu le 28 juin 2022




	
	Secrétaire du CSE
N’Deye Yacine SIDIBE
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